
  

  
 

1 

Procès-verbal 
 

Procès-verbal de l'assemblée générale du MYCS 2024 
Lyss, 30.11.2024, 10h00 
 
Présents:  Grégoire Pilly, président 
 Urban Grossholz, secrétaire/trésorier 
 10 membres 
 
Secrétaire de séance: Grégoire Pilly  Présidence: Grégoire Pilly 
 

 
 

1. Accueil & appel 
 
L'Assemblée générale 2024 débute à 10h05. 
 

2. Election des scrutateurs, droit de vote des membres passifs/d'honneur 
 
L’élection du scrutateur est écartée vu le faible nombre de membres présents. Thomy Blatter, 
membre d'honneur, obtient le droit de vote de l'AG. 
Sur proposition de Thomy Blatter, l’AG accepte de modifier les statuts de manière suivante : 
Art. 8 Membres passifs 
Modification de la phrase : Les membres passifs n’ont pas de droit de vote et ne peuvent pas être 
élus à l'Assemblée générale. 
 
Art. 9 Membres d’honneur 
Modification de la phrase : Les membres d'honneur ont le droit de vote et peuvent être élus à 
l'Assemblée générale. 
 
L’agenda-type de l’AG sera également modifié avec la suppression du vote sur le droit de vote 
des membres passifs et d’honneur. 
 
Ces deux modifications sont adoptées à l’unanimité par l’AG. 
 

3. Procès-verbal de la dernière AG 2023 
 
Le procès-verbal de l'AG 2023 était consultable sur le site web du MYCS et il a été envoyé avec 
la convocation à cette AG, il est renoncé à sa lecture. 
 
Le procès-verbal de l'AG 2023 est adopté à l'unanimité et le rédacteur du procès-verbal est 
remercié. 
 

4. Rapport annuel du président 
 
Grégoire Pilly lit le rapport annuel 2024 du président du MYCS (annexé au présent procès-
verbal). 

 
Le rapport annuel 2024 du président est adopté à l’unanimité par l'AG. 
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5. Rapport annuel Sport et résultats SwissCup 2024 
 
Dans sa présentation, Greg Pilly fait le point sur les activités sportives. Il présente en outre à l'AG 
les résultats de la SwissCup et les podiums des différentes classes (voir annexe). 
 
Podium SwissCup classe Tenrater / 10R 
1. Marco Signorelli SUI 12 
2. Urs Blum SUI 124 
3. Grégoire Pilly SUI 43 

 
Podium SwissCup classe Marblehead 
1. Marco Signorelli SUI 12 
2. Christian Rogivue SUI 202 
3. Grégoire Pilly SUI 43 

 
Podium SwissCup classe IOM 
1. Matteo Mella SUI 919 
2. Timur Kishubaiev UKR 34 
3. Oskar Hodel SUI 56 

 
Podium SwissCup classe Dragon Flite 95 
1. Grégoire Pilly SUI 43 
2. Matteo Mella SUI 50 
3. Timur Kishubaiev UKR 34 

 
 

L'Assemblée générale applaudit les premiers de chaque catégorie. 
 
Greg Pilly se réjouit d'une année avec un total de 22 régates SwissCup, 31 jours de régates et 
376 courses. Il remercie tous les participants ainsi que les organisateurs et les clubs pour leur 
engagement. 
 
Les secrétaires de classes TenRater, Marblehead, IOM et DF 95 présentes ensuite leur rapport 
de saison respectifs à l’AG (voir annexe) 
 
Le rapport annuel Sport 2024 est adopté à l’unanimité par l'AG. 

 
6. Rapport annuel 2024 du trésorier 

 
Le caissier Urban Grossholz présente le résultat/la clôture des comptes 2024 (voir annexe au 
procès-verbal). 
 
L'année associative 2024 s'est terminée le 31 octobre avec une perte de CHF 2487.82 
supérieure à la perte initialement budgétée de CHF 597.75 pour l’exercice 2024. Cette perte est 
due à une contribution plus importante que prévue à l’organisation des SwissCups, mais avait été 
prévue par la constitution de réserves lors de l’exercice précédent. La formation des jaugeurs a 
également pesé sur nos finances, avec un coût de CHF 1100.65. 
 
Chaque poste du compte de résultat est passé en revue avec les optimisations possible, 
notamment au niveau des coûts de notre sites internet et des noms de domaines. Des 
optimisations auront lieu durant l’année 2025, comme l’abandon du compte Zoom. Thomas 
Tochtermann rappelle que le site de la NCA IOM est actuellement hébergé chez lui. 
 
Le bilan fait état d’une fortune de CHF 3548.45 à la fin de l’exercice 2024. 
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7. Rapport des vérificateurs des comptes et décharge du trésorier 
 
La vérification des comptes a de nouveau été effectuée par les réviseurs Daniel Gut et Urs Blum. 
Urs Blum lit le rapport des réviseurs 2024 et recommande à l'assemblée générale d'accepter le 
rapport annuel et de donner décharge au caissier. 
 
Les participants à l'AG comprennent les explications du trésorier sur les comptes, lui donnent 
décharge à l'unanimité et acceptent le rapport annuel 2024. 
 

8. Fixation des cotisations des membres pour 2025 
Le comité recommande à l'assemblée générale de ne pas modifier les cotisations des membres : 
 
Cotisation de membre Actif / ActifPLUS CHF 40.00 
Cotisation de membre passif (soutien) CHF 60.00 
Pour information, la licence SwissSailing reste inchangée à CHF 80 
 
L'AG soutient la proposition du Comité et accepte à l'unanimité les cotisations 2025 telles que 
présentées ci-dessus. 
 
Urban Grossholz présente une analyse chiffrée de l’évolution des membres au sein du MYCS, de 
celle des différentes classes, ainsi que celle de la participation aux SwissCup. Il est remercié 
pour son travail minutieux et intéressant. (voir annexe) 
 

9. Elections 
 
Postes du comité du MYCS 
Suite à la démission de Marc Hoksbergen de son poste de Commissaire Sport/Marketing, les 2 
membres du comité restants proposent de continuer sans replacer ce poste pour la saison 2025, 
sachant que la partie « Sport » est déjà presque terminée avec la constitution du calendrier qui 
va être présenté aujourd’hui et que la partie « Communication » sera reprise par le président. 
 
Marc Hoksbergen a été remercié pour toute l’énergie apportée au MYCS durant son activité au 
sein du comité dans le rapport annuel du président, avec l’espoir de le voir plus fréquemment 
participer aux régates de SwissCup grâce au temps ainsi libéré. 
 
Beni Pedrazzini accompagnera le comité durant la saison 2025. La répartition des tâches se fera 
au sein du comité. 
 
L'AG soutient à l'unanimité la proposition du comité et élit Grégoire Pilly comme président du 
MYCS et Urban Grossholz au poste de Trésorier/Registraire pour les années 2025 à 2027. 
 
Postes de vérificateur de compte 
Le mandat de Urs Blum arrivant à son terme, il est vivement remercié pour sa contribution. Afin 
de lui succéder, Timur Kishubaiev propose sa candidature. 
 
L’AG vote à l’unanimité en faveur de Timur Kishubaiev et le remercie pour son engagement. 
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10. Mutations 
 
Le comité informe qu’une seule mutation a eu lieu au sein de la NCA TenRater (NTCA-SUI). Urs 
Blum remplacera désormais Michel Marolf comme Secrétaire de classe et représentant au sein 
du comité élargi du MYCS. 
 
Représentations au comité élargi pour la saison 2025 : 
 
DF Racing  Matteo Mella 
IOM   Stefan Dassio 
Marblehead  Marco Signorelli 
Tenrater  Urs Blum 

 
11. Fixation du programme annuel (régates SwissCup) 2025 

 
Le président présente les objectifs du MYCS pour la saison 2025. (voir annexe) 
 
Greg Pilly présente ensuite le calendrier annuel des régates de la SwissCup 2025 sur la base 
des retours des quatre associations de classe et profite de les remercier pour leur collaboration 
efficace. (voir en annexe) 
 
Deux dates sont encore discutées pour optimiser le calendrier. A noter encore que les régate du 
Lac Noir, de la Lenzerheide et du Sihlsee doivent être autorisées par les communes, 
respectivement le club local et que d’éventuels changements sont donc encore possibles. 

 
L'AG adopte le programme annuel 2025, qui sera annexé au procès-verbal et présenté aux 
navigateurs RC de Suisse sur le site web du MYCS. Le programme annuel reste sous réserve de 
modifications. 
 
IMPORTANT:  
La responsabilité des adaptations incombe aux responsables des NCAs et doivent être 
discutées avec le comité du MYCS avant publication. La responsabilité du processus 
incombe actuellement à Grégoire Pilly ! 
 
L’AG discute encore de l’opportunité de faire des régates-test sur de nouveaux plans d’eau 
comme le Lac de Sempach, le Lac de Joux. Le comité s’efforcera de trouver des dates pour 
organiser ces régates supplémentaires. 
 
Sur proposition de Matteo Longhi, l’AG discute également de l’opportunité de valoriser les 
régates locales des clubs et d’étudier la possibilité de valoriser différemment les SwissCups qui 
se tiennent sur 1 ou 2 jours. Le comité prend note et préparera une proposition pour une 
prochaine AG.  
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12. Budget 2025 

 
Urban Grossholz présente à l'AG le budget 2025 établi par le comité pour les recettes et les 
dépenses. 
 
Points essentiels : 
 

o Maintien de la cotisation des membres et du prix de la licence SwissSailing 
o Annulation de la licence Zoom, remplacé par Teams (gratuit) 
o Maintien des frais de base/fixes 
o Dépense de marketing de CHF 800.00 pour des composants visuels qui doivent être mis 

à la disposition des organisateurs de SwissCups 
o Montant de soutien pour l'organisation des SwissCups d'un montant de CHF 1400.00 

 
Le budget 2025 présente un bénéfice de CHF 53.70. 
 
Le budget 2025 est adopté à l'unanimité par l'AG. 
 

13. Modifications des statuts du MYCS 
 
Il n’y a pas de modification des statuts prévue lors de cette AG 2024. 
 

 
14. Propositions du comité et des membres votants 

 
A. Règlement sur les numéros de coques (disponible sur le site web du MYCS) 
 
L’AG adopte la proposition de règlement envoyée avec la convocation avec un ajout demandé 
par Thomy Blatter dans la première phrase de l’Art. 5 : sur mandat des NCAs 
 
B. Modification de la fonction au sein du comité : Secrétaire/Trésorier devient 
Trésorier/Registraire 
 
L’AG adopte à l’unanimité ce changement. 
 
C. Délai d’inscription pour les SwissCups 
 
L’AG discute du délai idéal limite pour l’inscription aux SwissCups permettant une bonne 
préparation aux organisateurs. 
 
L’AG adopte un délai recommandé d’une semaine. 
 
Le comité du MYCS n'a pas reçu d'autres propositions des membres ayant le droit de vote avant 
l’AG. 
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15. Honneurs 
 
Cette année, le comité, par la voix de son président, rend hommage à l’artisan principal de la 
formation de jaugeur VRC créée durant cette saison : 

 
URBAN GROSSHOLZ 
 
et le remercie pour l’immense travail réalisé en vue d’améliorer la structure de contrôle de nos 
bateaux. Cette avancée dans le respect des règles internationales et en accord avec 
SwissSailing a permis de répartir le travail de jauge entre 12 personnes maintenant officiellement 
diplomées sur la base d’une formation très bien documentée. 
 

 L'AG 2024 soutient cet hommage par des applaudissements soutenus 
 
 

16. Divers 
 
Thomas Tochtermann souhaite que les bateaux des catégories NAVIGA puissent intégrer les 
régates de SwissCup. L’AG discute de la plausibilité de cette demande au regard des règles de 
jauges de chaque classe. Thomy Blatter conclut cette discussion en proposant de soumettre 
cette demande aux NCAs pour étude. 
 
Beni Pedrazzini propose d’utiliser également la plateforme Manage2sail afin d’annoncer nos 
régates sur le calendrier national de SwissSailing et ainsi de promouvoir notre sport. Le comité 
s’efforcera de réunir les avis de course pour mener ce projet. 
 
Les prochains événements internationaux de la saison 2025 sont rappelés, à savoir les 
Championnats du Monde de Marblehead et TenRater en France, ainsi que le Championnat 
d’Europe d’IOM en Croatie. 
 
L’AG propose qu’une plateforme en ligne puisse être utilisée pour promouvoir les bateaux 
d’occasion. 
 
Lors de la rédaction de l’annexe « Radiosailing » au nouveau règlement des Championnats 
suisses de SwissSailing, Thomy Blatter demande d’être consulté. 
 
Pas d'autres interventions 
 
 

Le président clôt l'Assemblée générale 2024 à 15h30 en remerciant les participants, en leur souhaitant 
de bonnes fêtes de fin d'année et en leur adressant ses meilleurs vœux de bonheur et de santé pour la 
nouvelle année de navigation 2025. 

 
 
Lyss, le 30.11.2024 
 
 
 
 
 
 
 
Secrétaire et présidence: Grégoire Pilly 


